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Procès-verbal de Assemblée Générale de l’ATSCAF Rhône

du Lundi 13 Mars 2023

Sur convocation à cette assemblée générale, en date du 2 mars 2023, et adressée par le Secrétaire
Général, les membres de l’ATSCAF Rhône se sont réunis le lundi 13 mars à 14h, à l’auditorium de
la Cité Administrative d’État. A l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1 – Rapport d’activités fédérale et orientations nationales

2 – Rapport d’activités de l’ATSCAF Rhône

3 – Compte-rendu des activités par section

4 – Rapport de trésorerie

5 – Élection du bureau

6 – Rapport d’orientation 2022 -  2023

Après un décompte des personnes présentes dans la salle, il a été constaté qu’il y avait 42 présents
et 11 pouvoirs. 

1 – Rapport d’activités fédérales et orientations nationales

Après  la  crise  sanitaire  qui  a  gravement  affecté  la  saison 2021-2022,  l’ ATSCAF retrouve des
couleurs, avec une progression de plus de 24 % du nombre d’adhérents, qui passe de 26 121 à 33
329 adhérents.

Les activités ont repris leur rythme de croisière. Ces activités se déclinent en six catégories :

- Sports
- Culture
- Résidences
- Tourisme
- Communication
- Informatique



Pour le secteur des sports     :  

La convention signée entre le Ministère et l’ATSCAF a permis le versement d’une subvention de
524 398 €, qui est disponible pour :

- L’aide aux clubs sportifs

- La Coupe National Inter Finances (CNIF)

- Le Tournoi International

- Les manifestations nationales et coupes régionales

- Les stages sportifs

Les clubs sportifs reçoivent une subvention, selon deux critères : 25 % du montant, selon le nombre
d’adhérents et 75 %, selon le nombre d’activités proposées.

Pour la CNIF, la subvention a permis à 351 équipes de concourir dans douze disciplines. 

Pour le Tournoi International, qui s’est déroulé à Stuttgart en juillet 2022, après des reports dus au
Covid, la France a terminé deuxième mais s’est vue décerner le titre de championne d’Europe pour
la saison 2006 – 2012.

Pour ce qui  concerne les  manifestations nationales et  les  coupes régionales,  7 trophées ont  été
organisés :

- Le ski à Méribel

- Le golf à Seignosse

- Le bowling à Moulins

- Les rencontres du bien-être à Autrans

- Le soccer dans le Nord

- Le cyclisme à Vittel

- Le padel à Sète

Ces trophées ont regroupé 448 participants (366 hommes et 82 femmes). La différence vient de la
participation masculine importante pour le soccer.

Pour le secteur de la culture     :  

La subvention allouée par le Ministère, favorise l’accès aux prestations culturelles des actifs et des
retraités de nos administrations. 

Il s’agit d’un budget maîtrisé, d’un montant de 115 493 €, qui représente au maximum 40 % du
budget de la manifestation et 60 % restant à la charge de l’adhérent. Cette subvention est répartie
pour :  25 %  du  montant,  selon  le  nombre  d’adhérents  et  75 %,  selon  le  nombre  d’activités
culturelles. 

72 associations sur 118 ont proposé des activités culturelles, réparties en deux groupes :

- Manifestations nationales et stages

- Prestations culturelles



Pour les manifestations nationales     :  

- Le Salon National Interfinances des Arts Plastiques (SNIAP) où ont été présentées 102 œuvres,
exposées dans le Hall Bérégovoy à Bercy

- Le concours de poésie et de nouvelles, où ont été présentées 45 poèmes et 25 nouvelles

- Les jeux de l’esprit au Havre

- Les rencontres œnologiques à Reims

- Le Festival de théâtre à La Colle sur Loup

- Le week-end photo à Bordeaux

- Le Salon National Interfinances de la Photographie (SNIP), dont le thème « le paysage » a reçu
753 clichés, dont 150 ont été exposés à Bercy

Ces manifestations ont regroupé 368 personnes. Les stages culturels, qui allient passion et vacances,
ont eu lieu dans les centres de Megève et  de Val d’Isère,  avec un total  de 100 participants.  Il
s’agissait :

A Megève     :  

- Guitare et ukulélé

- Rythmes latins

- Techniques de la photo

- La photo de paysage à la macro

- Remise en forme, par le Pilate

- Peinture et aquarelle

- Généalogie

A Val d’Isère     :  

- Remise en forme en douceur

- Donnons la parole à notre corps

Pour le secteur des résidences     :  

La saison 2021 – 2022 a vue l’ouverture de toutes les résidences. Pour l’hiver 2021 – 2022, malgré
les aléas dus à la crise sanitaire, la saison s’est bien déroulée, avec des résultats corrects : un taux
d’occupation de 79 à 81 % et un résultat de 159 549 €. Pour l’été, le taux d’occupation et le chiffre
d’affaires sont en baisse à Mégève, tandis qu’à Val d’Isère, il a fallu faire des promotions de – 30  %
sur l’ensemble de la saison. Des retards dans les travaux à Seignosse ont encore eu lieu.

4522 personnes ont séjourné dans nos centres, contre 4604 avant le Covid. Des vérifications ont été
mises en place pour s’assurer que les personnes fréquentant nos centres, soient bien des adhérents.

Pour le secteur du tourisme     :  

On constate une reprise certaine des activités et la mise en œuvre de nouvelles propositions.  Neuf
voyages étaient prévus mais deux ont été annulés : un voyage au Japon (pas rempli) et un voyage en
Russie, suite à la guerre en Ukraine.



Les avoirs détenus par les tours-opérateurs ont été utilisés et les adhérents ont été remboursés des
acomptes non utilisés.  Depuis la  levée des restrictions sanitaires,  les  voyages agences ont  bien
évolué, surtout sur les moyens courriers.

Pour le secteur communication     :  

La réalisation des brochures ASV a subi la hausse des matières premières et on constate une baisse
des envois, suite à une mise à jour des fichiers et de la baisse des adhérents. La fédération dispose
pour sa communication externe :

- D’un guide mode d’emploi

- De la newsletter nationale

- De la carte d’adhérent, de plus en plus dématérialisée

- De documents pour les nouveaux arrivants, lors des AG Mgéfip et Masfip

Pour le secteur informatique     :  

Les 33 329 adhérents actuels se répartissent en :

- 15 associations de plus de 500 adhérents

- 25 associations, entre 200 et 500 adhérents

- 72 associations, de moins de 200 adhérents

Il est à signaler, une nouvelle entité ATSCAF : celle du Grand Paris, qui regroupe le 75 et le 94.

Pour le rapport de gestion     :  

Quelques chiffres. Pour l’exercice, clos le 30 septembre 2022, le bilan s’élève à 19 959 911 € et le
résultat  net  de  l’exercice  fait  apparaître  un déficit  de  42 697 €  (il  était  de  226 968 €  l’année
précédente).

Pour information. Les subventions indirectes (locaux, moyens informatiques, entretien, chauffage),
versées par le Secrétariat Général, se sont élevées à 803 887 € et les salaires des fonctionnaires
détachés à 3 970 234 €. L’importance de ces sommes explique sûrement un dossier qui sera au
centre des débats, lors du Congrès de Belfort :

- Nombre d’adhérents financiers et subventionnement ministériel

Ce rapport d’activités sera débattu lors du Congrès Fédéral à Belfort.

2 – Rapport d’activités de l’ATSCAF Rhône     : exercice 2021 – 2022  

Le  Covid,  ayant  marqué  profondément  la  saison  2020  –  2021,  la  reprise  de  nos  activités  en
septembre 2021 en a été affectée bien sûr, tant par certaines mesures sanitaires demeurant, que par
l’apparition  importante  du  télétravail,  limitant  la  participation  aux  cours  donnés  à  la  CAE,
notamment pendant la pose méridienne.

De ces faits : 

- Les cours de yoga (par refus vaccinal des intervenants et salle inaccessible à l’Auditorium)



- Les cours de Qigong et de sophrologie (par manque de candidats) ont été supprimés

- Les cours de renforcement musculaire (ex Pilates) ont été ramenés de 10 à 6

Les activités sportives et culturelles ont repris progressivement leur cours : le basket, le football, le
volley, la pétanque et le tennis masculin ont repris le chemin de la CNIF.

Le 7 octobre, nous avons accueilli lors d’un comité de direction avancé, le Président Fédéral Fabian
RIOS, qui a fait le point sur l’évolution des projets ministériels, devant fusionner l’ATSCAF avec
les autres structures sociales du MINEFI et sur les projets fédéraux post-covid.

Le début de la saison fut marqué par l’absence d’Yvette, malade durant 2 mois. Nous remercions
Jacques  LEMAITRE  pour  son  aide  apportée  pendant  cette  période,  pour  l’enregistrement  des
adhésions.

La décision d’Évelyne LAGRÉE de « faire valoir ses droits à la retraite » a engagé l’association à la
recherche d’un remplaçant(e), en accord avec le protocole liant la Fédération au Ministère. Départ
officiel fin juin mais de fait fin avril.

En parallèle, Yvette THERY envisage, aussi, compte tenu de l’âge atteint et de son état de santé, de
nous quitter aussi. Se pose alors, le problème de ce double remplacement et la nécessité de recruter
un permanent à mi-temps et de réaliser un tuilage pour les passages de relais (appel fait à Pôle
Emploi). Par ailleurs, notre Comité est toujours en carence d’un Trésorier officiel !!!

On apprend que les plans de la nouvelle CAE laisse apparaître l’existence d’un local inter-associatif
de 100 m², mais pas encore de local de secrétariat (à venir sur la 2ème phase des travaux?). 

Notre assemblée générale annuelle (2021 – 2022) s’est tenu le 21 mars, avec la présence de 44
personnes. Un diaporama a illustré les rapports d’activités. Le 25 mars, Jean-François a participé à
l’AG Fédérale à Paris.

La future remplaçante d’Yvette, retenue après plusieurs entretiens d’embauche, a pris son poste à
mi-temps le 5 avril 2022 : Hélène CLAITTE, qui sera présente les mardis, jeudis et vendredi matin.
La recherche du remplaçant (ou de la) d’Évelyne est lancée officiellement par la Fédération ; 7
candidatures se manifesteront.

Interrogation sur la mise en place d’un terminal de carte bleue. Décision repoussée.

Fin avril, sympathique pot de départ d’Évelyne. 2 équipes iront en finale de la CNIF à Vichy : le 
basket et le tennis.

É  lection du nouveau bureau     :  Président : Jean-François AIX
Vice-Président : Patrick JOYEROT

Jacques DECŒUR
Trésorier : ?
Trésorière Adjointe : Évelyne LEFRANÇOIS
Secrétaire Général : Louis BOUTIGNY
Secrétaire Adjoint : Bruno DESVIGNES
Secrétaire Adjoint : Georges PIERREFEU

Suite aux entretiens et à l’étude des C.V. des candidats, Thomas CAVALIÉ a été retenu sur le poste 
de Permanent, qu’il prendra le 1er juillet 2022.



Suite à l’appel lancé sur la newsletter pour le poste de Trésorier à pourvoir, Michèle DOUCHET a 
répondu présente, après sa nomination dans le département (elle avait déjà montré de l’intérêt pour 
ce poste en 2019). Bonne nouvelle !

Des problèmes de fonctionnement avec la Caisse d’Épargne, nous ont amenés à réfléchir sur notre 
fonctionnement. La réflexion se poursuivra avec notre nouvelle Trésorière à la rentrée.

Le départ à la retraite d’Yvette est convenu d’un commun accord, pour le 30/09/22.

Les ouvertures au public de notre secrétariat sont fixées pour la rentrée de septembre :

- Le lundi, de 9h30 à 13h
- Le mardi, de 9h30 à 16h30
- Le jeudi, de 9h30 à 16h30

Des difficultés sur la réservation des équipements sportifs de la Ville de Lyon se révèlent pour la 
rentrée (foot, multi-sports), amenant la remise en cause l’existence de ces activités.

Nombre d’adhérents au 31/08/22     :  980
 

3 – Compte-rendu des activités par section

Généalogie

La  section  généalogie  compte  17  adhérents  participants.  Cette  saison,  nous  avons  accueilli  2
nouvelles recrues. Le club se réunit 2 fois par mois, le mardi, de 16h30 à 18h30. Une dizaine de
participants en moyenne, sont venus assister à nos 19 réunions.

Nous échangeons sur l’avancée de notre chasse aux ancêtres, sur des conseils, des ficelles, pour être
plus efficace dans nos recherches. Mais surtout, le but de la section est de résoudre en commun les
problèmes rencontrés par les adhérents dans leurs recherches généalogiques et qu’ils évoquent en
réunion.

Afin que tout le monde puisse en profiter, les solutions sont projetées sur un mur blanc, grâce à un
ordinateur couplé avec un vidéo-projecteur, qui nous est prêté gracieusement par le club photo.
Nous avons la chance d’avoir 2 animateurs très compétents : Gérard et Guy. C’est Guy qui nous
dispense une formation, chaque fois que cela est nécessaire, sur les thèmes que nous souhaitons
traiter. Nous rédigeons un compte-rendu de chaque réunion. Nous avons aussi un site internet.

Durant  l’année,  la  section organise aussi  des visites  extérieures,  en rapport  avec la  généalogie.
Ainsi, en janvier 2022, une quinzaine d’entre nous sont allés visiter les Archives Municipales de
Lyon.

Gérard et Guy ont participé à un stage de généalogie à Megève et qui a eu lieu du 20 au 27 août
2022.

Basket

Résultats des différentes équipes de basket :

Classement de l’équipe mixte : 3ème sur 6
Poule 1 : 1ère sur 8



Poule 2 : 4ème sur 8
Finale de la CNIF : 2ème

Pour la saison 2022 – 2023, il est constaté qu’il y a plus de personnes qui jouent au basket. Il y a 3
équipes :  1  mixte  et  2  masculines.  Plus  de féminines.  En demi-finale  de la  CNIF,  l’équipe est
éliminée par l’équipe corse.

Bowling

26ème Trophée national ATSCAF à Moulins. L’équipe termine 6ème sur 20 en qualifications. Elle
dispute la grande finale, où elle terminera à la 4ème place. La Coupe du Centre Ouest à Vichy est
annulée.

FFBSQ. Championnat de France en décembre 2021 à Civrieux :

- Quadrette : 3ème sur 3
- Double mixte : 2ème sur 3

FFSE. Challenge national en octobre 2021 à Metz :

- 6ème sur 11 en qualifications mais 10ème sur 11 en finale !

Club  Top  Gones  de  Lyon.  Corpo  annuelle  (triplette),  avec  rencontres  de  toutes  les  équipes
engagées : 7ème sur 13 équipes.

Course à pied

La section a rassemblé 11 coureurs actifs en 2021 – 2022, au sens où ces personnes ont participé à
au moins une course au programme (une dizaine dans l’année). Davantage sont concernées par
l’envoi de messages d’informations (une soixantaine d’inscrits). Les courses les plus populaires ont
été le Run in Lyon et les éditions du Lyon Urban Trail. Pas de sortie organisée ou entraînement
collectif régulier, mis en place en 2021 – 2022 (notamment avec un contexte de crise sanitaire
encore compliqué) mais une réflexion est en cours pour en proposer au moins de façon ponctuelle
en 2023 car une demande existe.

En raison du Covid, le Trophée National Interfinances ATSCAF de course à pied n’a pas pu avoir
lieu en 2022.  A la  place,  un challenge sous forme de jeu « Monopoly » avait  été  proposé aux
coureurs de toutes les sections ATSCAF (avancée sur un plateau de jeu virtuel,  en fonction du
nombre de km parcourus chaque semaine,  pendant  2 mois),  dont  plusieurs participants  dans le
Rhône.

Budget  2021  –  2022 :  total  de  633  €  de  remboursement  de  participation  aux  courses  (soit  58
€/personne en moyenne)  + 275 € de prise  en charge pour  la  commande de nouveaux maillots
(moitié du coût réel), qui n’a pas lieu chaque année.

Résultats :  quelques  podiums  sur  des  courses  locales  (Foulées  fleurinoises  15  km :  Thimothée
Lécroart 1er,  Aude Lécroart 3ème féminine – Trail  Rhône Saône 16 km :  Aude Lécroart 2ème
féminine).

Cyclotourisme

Notre saison cyclotouriste ne coïncide pas vraiment avec l’exercice de l’ATSCAF. En septembre,
c’est presque la fin de notre activité.



Le 6 novembre a eu lieu notre Assemblée Générale, avec 22 personnes.

La traditionnelle Gentleman (un contre-la-montre) a eu lieu le 16 novembre, avec 10 participants
mais seulement 2 compétiteurs, compte-tenu de la météo. C’est en principe, la dernière sortie de la
saison. Toutefois, quelques sorties ont été maintenues en décembre, mais avec peu de participants.
La reprise officielle a eu lieu le 11 janvier 2022, avec le partage des galettes des rois (14 personnes
et 5 galettes!).

Le séjour de remise en forme qui, les années précédentes, avait lieu sur 3 jours, s’est tenu sur la
semaine  du  9  au  16  avril.  Nous  étions  27  personnes  à  Saint-Geniès  en  Dordogne.  Ce  fut  un
magnifique séjour sportif et culturel, dans une région très belle et très riche en patrimoine.

Fin juin, nous étions 36, dont 6 randonneurs, à nous retrouver à Lanslevillard, pour nous frotter au
col du Mont-Cenis et son magnifique lac de retenue, suivi du col du Petit Mont-Cenis. 2 cols pour le
prix d’1 ! Très beau séjour et très sympa aussi.

Le 21 août, a eu lieu la sortie, devenue traditionnelle elle aussi, de la visite de Lyon à vélo. Nous
étions 11 à parcourir la ville, à la découverte de la 1ère ceinture de fortifications de Lyon. Au final,
ce sont 25 sorties organisées le samedi. Mais ce n’est pas tout, car 23 initiatives ont eu lieu en
semaine.

Les Atscafiens se sont distingués au sein de la  « Confrérie des Cent Cols », avec de nombreuses
ascensions dans toute la France, les Pyrénées ou ailleurs, de nouveaux brevets de cols routiers et un
nouveau diplôme remis à un Atscafien, pour l’ascension de son 1000 ème col. Le maillot rouge de
l’ATSCAF a même été vu en Pologne, lors d’un périple de 15 jours, fait par le président de la
section. En conclusion, une belle saison. 

Golf

Nous étions 65 golfeurs inscrits à la section golf. Dont 19 femmes et 46 hommes. Ce qui représente
un pourcentage de 30 % de femmes et 70 % d’hommes.

Comme chaque année, la section golf participe à diverses compétitions qui sont organisées par
l’ASGE (Activité  Seniors Golf  Entreprise).  Elle  a  participé dans la  catégorie  « Championnat ».
Nous avons disputé 5 rencontres sur 5 golfs différents de la région. Nous avons terminé 12ème sur
15 équipes. 9 golfeurs ont participé au moins 1 fois à une compétition de golf.

Un séjour golfique a été organisé en Espagne, en septembre. Celui-ci est reconduit tous les ans,
suite au succès constant de ce séjour. Il y avait 24 personnes d’inscrites.

Pour la première fois,  au mois de mai,  nous avons effectué un séjour golfique en Sologne, au
Domaine de La Sauldre (Loir et Cher). Il y avait 18 personnes d’inscrites. Nous avons pu découvrir
5 golfs de la région, dont Cheverny et Sully sur Loire.

Pétanque

La section a eu un effectif de 22 licenciés : 2 féminines + 20 joueurs.

Les résultats de cette saison sont :

- La montée en Division 3 des Vétérans
- Le titre de Champion Triplette Mixte, en Coupe de Lyon Corpo 2022



Autre  activité  principale :  la  participation à  un Championnat  Corporatif,  regroupant  9  clubs du
Grand Lyon. Notre club se hissera au 4ème rang avec un titre, lors de la Coupe de Lyon Triplette
Mixte 2022. Nous avons également organisé un concours corporatif sur notre terrain, situé à Lyon
7ème depuis mai 2022, après la signature d’une convention avec la Métropole de Lyon et la Mairie
du 7ème.

Participation  d’une  équipe  masculine  et  d’une  équipe  vétérans  à  un  Championnat  des  Clubs.
Participation à la Coupe de France des Clubs. Parcours honorable pour une élimination au 2ème
Tour, face à une équipe chevronnée d’Irigny.

Tir

Les 23 et 24 octobre, l’ATSCAF Rhône recevait la finale de CNIF Tir (10 m et 25 m) sur les stands
de Bron et Rillieux dans une bonne ambiance, malgré le faible nombre de participants, dû au Covid.
Présence du responsable des Sports de la Fédé : Jean-Vincent GARCIA.

Vote pour le rapport moral et toutes les activités     :  

Pour     :    A l’unanimité des présents et représentés

4 – Rapport de Trésorerie

Compte de résultat du 01/09/2021 au 31/08/2022.

Vote de ce rapport     :  

Pour     :    A l’unanimité des présents et représentés

5 –   É  lection du bureau  

Vote de cette élection du bureau     :    

Pour     :    A l’unanimité des présents et représentés

6 – Rapport d’orientation 2022 -  2023

Une nouvelle saison a commencé. Elle est marquée par des changements :

- Remplacement de nos permanents

- Venue de notre nouvelle trésorière

Problèmes posées pour les non-renouvellements d’attribution de structures sportives :

- Football

- Multi-sports

- Engagement en CNIF

Développement des avantages : billetterie, bons d’achats.

Tenue (espace) de permanence sur des sites extérieurs.



Voyages

Le voyage en Namibie est resté au cœur du sujet. Sur l’exercice précédent, il avait été annulé pour
cause de Covid. Son report était raisonnablement envisageable. Relancé, le voyage (ayant subi une
augmentation importante) n’a pu être confirmé ; les réinscriptions étant nettement insuffisantes.

Je rappelle que nous avions remboursé les acomptes du premier voyage aux participants, alors que
le voyagiste conservait l’acompte versé, à valoir sur une autre destination ultérieure. D’où notre
décision  sur  le  choix  de  Madère,  retenu  pour  cette  année  au  mois  de  juin.  Destination  moins
onéreuse  et  plus  sûre,  géopolitiquement  parlant.  Voyage  confirmé.  Il  reste  encore  6  places
disponibles.

L’assemblée n’ayant plus de questions à poser, celle-ci est close à 16h30.

Le Président, Le Secrétaire Adjoint,

Jean-François AIX Bruno DESVIGNES   


